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PEINTRE APPLICATEUR DE REVETEMENTS

Mettre en œuvre des peintures, des revêtements, des pro-
duits à effets décoratifs, à l'intérieur des bâtiments, souvent 
dans des locaux occupés et à l'extérieur sur façade. 
Exercer des activités à caractère esthétique (couleurs, 
matières, textures, etc...), technique de mise en œuvre 
(matériaux, revêtements, etc...) et à caractère organisation-
nel (organisation rationnelle du poste de travail), permettant 
de conseiller le client. 

RNCP :  32235

PROGRAMME DE FORMATION 
ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

Enseignement professionnel  
Hygiène et Sécurité

Communication

Contexte administratif et juridique de l’acte de construire

Gestion et organisation du chantier

Dossiers techniques, relevés d’ouvrages et croquis

Outils numériques et normes de représentation

Technologie des constructions

Confort hydrique, acoustique et thermique des bâtiments

Caractéristiques physiques et chimiques des matériaux

Gestion de la qualité

Gestion du tri et valorisation des déchets

Mise en œuvre du chantier

Arts Appliqués – Histoire de l’art

Enseignement général  
Expression Française et  ouverture sur le monde 

Mathématiques 

Sciences Physiques et chimiques 

EN ALTERNANCE 
APPRENTIS :  26 semaines  CFA (35h) sur 2 ans. 
Possibilité de parcours individualisés après 
positionnement 
Stagiaires FC : 13 semaines CFA (35h) sur 1 an 

MODALITÉS D’EXAMEN
Contrôle en cours de formation (CCF) ou Examen 
ponctuel.
Pas de possibilité de valider un ou plusieurs blocs de 
compétences

POURSUITE D’ÉTUDES

SUIVI ET ÉVALUATIONS
 

Evaluation des acquis tout au long de l’année. 
Evaluations écrites et orales, QCM 

Travaux pratiques.
Carnet de liaison et visites en entreprise 

TARIFS

PUBLIC VISÉ PRÉREQUIS 
Demandeurs d’emploi 

ayant validé un projet 

professionnel

 Apprentis 

Salariés

Être titulaire de: 
CAP PEINTRE APPLICATEUR DE 

REVÊTEMENTS ;  
CAP SOLIER MOQUETTISTE ;  
CAP PLÂTRIER PLAQUISTE ;  

CAP MAINTENANCE DES 
BÂTIMENTS DE COLLECTIVITÉ ; 

CAP CARRELEUR MOSAÏSTE ;  
CAP STAFFEUR ORNEMANISTE ;  

MC PLAQUISTE.  

Contrat d’apprentissage : 

prise en charge par 

l’OPCO Autres dispositifs :  

nous contacter 

 LIEU DE 
FORMATION
Ecole des métiers CFA82 

11 rue E. Mercadier

 82000 Montauban 

8h | 12h - 13h30 | 16h30

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 Salles équipées Matière d’œuvre et matériel 

professionnels fournis 
Formateurs qualifiés et expérimentés 

Apprentissage actif 
Formation en présentiel

OBJECTIFS : 

DÉLAIS D’ACCÈS

DÉBOUCHÉSACCÈS HADICAP
Peintre, 
Décorateur d'intérieur,
Poseur de revêtements
Façadier
Solier moquettiste
Dans tout type d'entreprise du bâtiment

A la signature du contrat
Rentrée en septembre

Contacter notre référente handicap: 
b.gautier@edmcfa82.fr

Entrée dans la vie active  


